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Préfecture de la Drôme

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 26-2026-01-XXXX EN DATE DU XXXXXXX
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE À M. OLIVIER DAVID

DIRECTEUR RÉGIONAL DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU
LOGEMENT POUR LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

La Préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU le code de la construction et de l’habitation ;

VU le code de l’énergie ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code minier ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU le code du travail ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU la loi  n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,  des 
départements et des régions et notamment son chapitre 34 ;

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l’État ;

VU  la  loi  d’orientation  n°92-125  du  6  février  1992  relative  à  l’administration  territoriale  de  la 
République ;

VU l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique 
pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de l’article L.214-3 
du code de l’environnement ;

VU  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions 
administratives individuelles modifié ;

VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l’application à la ministre de l'aménagement 
du territoire et de l’environnement du 1er de l’article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à 
la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 modifié relatif à l’organisation de l’administration dans le 
domaine de l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;
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VU le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif  à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le  décret  n°2009-360  du  31  mars  2009  relatif  aux  emplois  de  direction  de  l’administration 
territoriale de l’État ;

VU le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 
2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux 
et activités soumis à autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Marie-Aimée GASPARI, préfète de la 
Drôme, à compter du 1er septembre 2025,

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2025 NOR : TECK2531286A portant nomination de M. Olivier 
DAVID, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement (région Auvergne-
Rhône-Alpes) ;

VU l’arrêté du 7 novembre 2006 modifié désignant les services de police de l’eau compétents sur la  
liste des cours d’eau définie par l’arrêté du 24 février 2006 pris en application de l’article 7 du 
décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine de 
l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2023-324  du  31 octobre 2023  portant  organisation  de  la  direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRÊTE

Article 1 :  Délégation de signature est  donnée,  pour le  département de la  Drôme, à M.  Olivier 
DAVID,  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement,  à  l’effet  de 
signer :

• tous actes de gestion interne à sa direction,
• tous actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, 

dans le cadre des missions relevant de sa direction.

Article 2 : Par dérogation à la délégation visée à l’article 1, demeurent soumis à la signature de Mme 
la Préfète de la Drôme :

• les actes de portée réglementaire,
• les sanctions administratives,
• les arrêtés d’ouverture d’enquête publique, de déclaration d’utilité publique, de cessibilité,
• les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation),
• les arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux,
• les décisions qui ont trait à l’exercice des compétences dévolues au préfet en matière de 

contrôle administratif des communes, des départements et de leurs établissements publics,
• les  requêtes,  déférés,  mémoires,  déclinatoires  de  compétences  auprès  des  différentes 

juridictions,
• les instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales, 
• les  réponses  aux  présidents  des  assemblées  départementales  et  des  parlementaires,  à 

l’exception des courriers d’instruction de dossiers ou des courriers relatifs à une procédure,
• les  conventions  liant  l’État  aux  collectivités  territoriales  à  leurs  groupements  et  à  leurs 

établissements publics,
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• les décisions attributives de :
◦ subvention de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000 €,
◦ subventions d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 €.

Article 3 : Un arrêté de subdélégation de signature pris au nom de la Préfète fixe la liste nominative 
des  agents  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement 
Auvergne- Rhône-Alpes habilités à signer les actes.

Article 4 : Les décisions relatives à la présente délégation ainsi que toutes les correspondances ou 
actes relatifs aux dossiers instruits par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement devront être signés dans les conditions suivantes :

1- dans le cas d’une signature exercée par délégation     :  
Pour la Préfète de la Drôme

et par délégation
le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement

(suivi du prénom et du nom du délégataire)

2-  dans  le  cas  d’une  signature  subdéléguée  par  le  directeur  de  la  direction  régionale  de 
l'environnement, de l’aménagement et du logement     :  

Pour la Préfète de la Drôme
et par subdélégation

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)
et adressés sous le timbre suivant :

Préfète de la Drôme
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Article  5     :    L’arrêté  préfectoral  n°  26-2025-09-02-22216  en  date  du  2  septembre  2025 portant 
délégation de signature est abrogé.

Article 6     : Le présent arrêté prend effet à compter du 2 février 2026.

Article  7     :  Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Drôme  et  le  directeur  régional  de 
l’environnement,  de l’aménagement et  du logement pour  la  région Auvergne-Rhône-Alpes  sont 
chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la Drôme.

Fait à Valence, le 26 janvier 2026
La Préfète,

- signé -

Marie-Aimée GASPARI
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